
  

 

RÈGLEMENTS DES SENTIERS D’HÉBERTISME AÉRIEN 

 
 
Sentiers d’Hébertisme Aérien est un ensemble de 4 parcours aériens qui totalisent 58 ponts-
défis suspendus, en cordage et câbles souples. Ceux-ci s’enchaînent en un circuit 
progressivement plus engageant et sont suivis d’un parcours de 10 grandes tyroliennes 
surplombant la rivière et atteignant des longueurs de plus de 200 mètres. Tous ces ponts 
serpentent la forêt de plateforme en plateforme au gré des arbres, à même lesquels elles sont 
construites. Chaque client est attaché en permanence au câble de sécurité qui le suit, tout au 
long de ses déplacements en hauteur. 
 

 
Pour avoir accès aux parcours, il est important de se conformer aux recommandations 
suivantes : 
 

 Habillement 
o Porter des espadrilles (pas de sandales); 
o Porter des vêtements adéquats (pantalon, chandail); 
o Avoir les cheveux attachés (pas de mèches rebelles); 
o Porter des vêtements qu’on peut salir et endommager. 
o Éviter de porter des bijoux, des lunettes de soleil ou un chandail au tour de la taille. 

 

 Âge et grandeur 
o Minimum 1.80 mètre à bras levé (5 pieds et 9 pouces ou 71 pouces) pour le parcours 

junior/adulte (vert, bleu, rouge, noir) 
 

 Poids 
o Il n’y pas de poids maximal sur les jeux. Par contre, les harnais de sécurité ne sont 

pas adaptés aux personnes de plus de 275 lbs. 
 

 Accompagnement des enfants 
o Chaque enfant âgé de moins de 16 ans doit être accompagné par une personne 

responsable et âgée d’au moins 18 ans. Pour la famille, nous acceptons 1 adulte et 3 
enfants (16 ans et -) à la condition que les parents ou accompagnateurs encadrent 
les jeunes dans les parcours, jusqu'à la toute fin de l’activité. (Ne pas tenir compte 
pour les groupes scolaires) 

 

 Procédures 
o Les participants doivent apporter leur gourde d’eau et si possible qu’elle puisse 

s’attacher avec un mousqueton; 
o Il est impossible de sortir du parcours aérien pour aller dîner par exemple, et revenir 

terminer l’activité; 
o Tous les groupes doivent se présenter 30 à 45 minutes avant leur premier départ; 
o Une pièce d’identité est requise pour le prêt de l’équipement (Ne pas tenir compte 

pour les groupes scolaires). 
 

 Groupes scolaires 
o Pour les groupes scolaires, les accompagnateurs doivent faire l’activité avec les 

jeunes (2 accompagnateurs pour 20 jeunes); 
o Vous devez remplir les formulaires obligatoires, former vos groupes de 20 jeunes et 

indiquer les deux noms des responsables du groupe. 
o L’AUTOBUS DOIT RESTER SUR PLACE POUR FAIRE LA NAVETTE ENTRE LE 

CHALET ET LE SITE D’ARBRE EN ARBRE (1.8km) 
 


